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MAIRIE 
de 

COGNIN-LES-GORGES 
38470

 
 
 
 

 
 

COMPTE-RENDU du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Séance du 02 juin 2009  
 
 

Étaient présents en Mairie de Cognin-les-Gorges à 20 h 00 : 
 
Présents : Mesdames BOREL, BONTA LAUDE, SIMOENS, AGERON, MUZARD. Messieurs GLENAT, FER-
ROUILLAT, DE GAUDENZI, BAYLE, MATRAIRE, DURAND, REYNAUD-DULAURIER, MELGAREJO, MOURRE. 
Excusé : 0 
 
 
1/ Travaux sur la voirie communale - programme 2009  
 

Suite à la visite annuelle des chemins, l'Adjoint aux travaux, M. Michel DE GAUDENZI, présente le 
projet de réfection de la voie n° 5, au pied de la route de Monchardon. Ce projet chiffré par la DDE de 
St-Marcellin, fait actuellement l'objet d'une consultation d'entreprises. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, retient ce projet dans le cadre des investissements sur la 
voirie pour 2009 et charge M. le Maire de demander la subvention auprès de la Direction Territoriale du 
Conseil Général. 
 
2/ Aménagement du centre village – Parking  Rue des Sorbiers 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de l'aménagement du village, sortie Nord en 
direction de Malleval en Vercors, du Cabinet E.C.E. de Saint-Vérand. Ce projet, chiffré par le Cabinet 
d'études, est conforme aux prescriptions de l'Architecte paysager du CAUE et fera l'objet d'une consulta-
tion d'entreprises. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, accepte ce projet et 
charge M. le Maire de trouver les financements complémentaires. 
 
3/ Avenant au marché de travaux École / Mairie 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la décision favorable de la Commission d'Appel d'Of-
fres réunie le 2 juin 2009 à 19h45 concernant l' avenant n°1 pour le lot suivant: 

– Lot n°4 Étanchéité-Entreprise ACEM  : + 1 962,48€HT 
Cet avenant est justifié par la réalisation de prestations complémentaires telles que présentées dans le 
rapport du maître d'oeuvre.  
Il correspond à une augmentation de 0,45% du marché initial. Le Conseil Municipal, après en avoir pris 
connaissance, entérine le résultat de la CAO. 
 
4/ Fusées para-grêle 
 

Suite à une demande de M. Gilbodon pour l'achat par la Commune de fusées para-grêle, le Conseil Mu-
nicipal, estimant que cette demande n'émane pas de la majorité des agriculteurs, décide de ne pas répon-
dre favorablement. 
 
5/ Réunion des Jeunes 
 

Patrice Ferrouillat fait le compte-rendu de la réunion de la commission communale épaulée par Emma-
nuelle Grojean et Marc Desroche de la Communauté de Communes de Vinay avec les jeunes du village. 
Le manque de moyen de transport entre la rive gauche et Vinay pour pouvoir accéder à la piscine ou aux 
associations sportives a été souvent mis en évidence pour ceux qui ne peuvent pas bénéficier du transport 
de leurs parents. 
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Les discussions ont été enrichissantes et la Commune s'est engagée à acheter une table de ping-pong pour 
l'extérieur et à mettre des filets aux cages de foot. Elle a également invité les adolescents à participer aux 
préparatifs de la vogue. 
 
6/ Divers 
 

Monsieur le Maire donne lecture des courriers de  
– Madame Arlette CORNET au sujet des nuisances du terrain de foot. 
– Madame Sophie ARGOUD suite à des problèmes péri-scolaires de son enfant. 
 


